
Magazine municipal d’information de la Ville de Savigny-sur-Orge 1

Se faire vacciner
à Savigny-sur-Orge
Page 4

Femmes-Hommes :
Construire ensemble l’égalité !
Page 5

Sport : 
Ça bouge à Savigny !
Page 12

LE MAG
SAVIGNY-SUR-ORGE
 

N
°1

4
M

A
I

 
2

0
2

1

Page 6



Magazine municipal d’information de la Ville de Savigny-sur-Orge 2

La cérémonie commémorative de la journée nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie s’est 
déroulée en comité restreint vendredi 19 mars. 

Samedi 20 mars, s’est tenu le tirage au sort des six équipes d’animation des conseils de quartier. 
Tous sont constitués de 22 volontaires et six membres tirés au sort sur les listes électorales. 
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Un grand merci aux animateurs du périscolaire et aux agents mobilisés sur les écoles qui ont accueilli 
les enfants des personnels prioritaires dans le groupe scolaire Jules Ferry durant ce troisième 
confinement. 

Depuis le lundi 5 avril, le centre de vaccination communal se trouve au Gymnase Champagne, 
situé au 2 avenue Jean-Marsaudon.  

La cérémonie du souvenir des victimes de la déportation a eu lieu samedi 25 avril en présence 
de Jean-Marc Defrémont, Maire de Savigny-sur-Orge, Corinne Camelot-Gardella, Adjointe au 
Maire déléguée au devoir de mémoire, Eric Mehlhorn, Conseiller départemental de L’Essonne, les 
anciens combattants et l’arrière petit-fils d’Isaak Teper et Zivia Garbar, tous deux déportés à Drancy.

Une plantation de pommes de terre a été effectuée sur une parcelle de l’extension Champagne, 
par le Maire et ses adjoints, le samedi 24 avril. 

RETOUR EN IMAGES
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REMETTONS NOUS EN MOUVEMENT ! 
 
École à la maison, télétravail, déplacements circonscrits à 10 kilomètres… nous 
sommes tous pressés de retrouver notre mobilité, limitée depuis des mois à notre 
vie professionnelle et aux courses alimentaires. En attendant ce retour à la normale 
tant espéré, la ville prépare prudemment mais sûrement la remise en mouvement 
et en fonctionnement de toutes nos activités locales.
 
Accompagner les nouvelles mobilités, répondre au goût retrouvé pour les 
déplacements à pied, tout cela nous amène à repenser les déplacements dans la ville.
 
L’automobile conserve toute sa place dans une banlieue où elle reste incontournable. 
Pour autant, nous accueillons aujourd’hui d’autres modes de déplacement qui 
doivent cohabiter en toute sécurité, à Savigny-sur-Orge comme dans toute l’Ile-
de-France.
Modérer les vitesses dans les lieux les plus fréquentés, sécuriser les intersections 
où les piétons croisent les voitures, dans le souci prioritaire des plus vulnérables, 
c’est la feuille de route de la municipalité pour les mois à venir. Le développement 
des pistes cyclables, comme les emplacements de stationnement vélo tiendront 
compte de cette priorité de sécurisation des parcours, afin que chacun puisse choisir 
le mode de déplacement qui lui convient pour parcourir la ville en toute quiétude. 
C’est le sens du code de la rue que certaines villes européennes pratiquent d’ores 
et déjà. Nous compléterons progressivement le plan vélo entériné par Grand-
Orly Seine Bièvre par un réseau de voies protégées permettant de rejoindre les 
transports en commun, les services locaux et les commerces de proximité tout en 
entretenant notre forme physique. Dès ce mois de mai, vous pourrez pédaler sur le 
premier tronçon cyclable de la rue de Champagne, qui rejoindra dès la fin de l’année 
2021 le boulevard Aristide Briand en longeant les squares et les terrains de boule.  
Les contraintes sanitaires n’ayant pas permis de mener les consultations comme 
nous l’avions prévu pour cette première zone cyclable, nous envisageons une 
concertation large des riverains concernés en amont de la création des prochains 
tronçons, notamment avenue Carnot, et prévoyons de les inaugurer pour fêter les 
beaux jours et la liberté retrouvée.
 
Conscients des besoins des résidents de Savigny-sur-Orge, nous étudions la 
possibilité d’ouvrir des droits de stationnement pour les résidents de certains 
quartiers en tension, comme celui de la gare et celui des écoles. Nous préparons 
aussi des mesures pour favoriser la meilleure occupation possible du parking 
souterrain de la place Davout, sécuriser les abords des lycées et fluidifier la 
circulation dans ces quartiers. Optimiser l’existant avant de construire de nouveaux 
stationnements en ville, c’est le moyen de faire le meilleur usage de l’espace public.
 
Remise en mouvement oblige, ce numéro est centré sur les nouveaux équipements 
et les activités sportives, dont nous allons enfin pouvoir profiter. En attendant, je 
vous souhaite un printemps épanoui et un début d’été sous le signe d’une mobilité 
joyeuse et conviviale, à Savigny-sur-Orge et au-delà !

      Jean-Marc DEFRÉMONT

ÉDITORIAL

Quand les activités seniors 
reprendront-elles ?

Sous un strict contrôle du préfet, 
les activités pour les seniors sont 
actuellement suspendues sauf 
celles qui s’organisent dans les 
résidences autonomie à destination 
d e s  p e r s o n n e s  q u i  y  v i v e nt . 
Certaines des activités habituelles 
pourraient être relancées dès la 
rentrée au minimum en distanciel. 
Si vous êtes retraité (ou aidant) et 
que vous vous sentez isolé, sachez 
que le centre local d’information et 
de coordination (CLIC) des Portes 
de l ’Essonne vous propose un 
accompagnement psychologique 
gratuit et confidentiel. 

Pour fixer un rendez-vous, il vous 
suffit d’appeler le numéro unique du 
CLIC : 01 69 57 80 92.

 

QUESTION AU MAIRE 
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Gymnase Champagne 
2 avenue Jean-Marsaudon

      Lundi :  12h - 16h
      Mardi au vendredi :  8h - 16h

Horaires 

Se faire vacciner 
à Savigny 
Dans le cadre de la lutte contre le virus de la Covid-19, 
un centre de vaccination est implanté à Savigny-sur-
Orge depuis le 18 janvier 2021. Sont administrés 
sur place, les vaccins à ARN Messager : Pfizer et 
Moderna. 

Porté par la ville, l’Agence Régionale de Santé, la préfecture de 
l’Essonne, le Département de l’Essonne, la Caisse Régionale de 
l’Assurance Maladie, l’Association Santé Bien Être des Coquelicots 
ainsi que des professionnels de santé du territoire, ce centre met tout 
en œuvre pour accueillir les habitants de la Ville et des communes 
voisines dans les meilleures conditions. 

Installé dans un premier temps à la Halle Ferry, le centre de 
vaccination communal a déménagé le 5 avril au Gymnase Champagne. 
Plus grands, les nouveaux locaux permettent de vacciner jusqu’à 
1 200 personnes par semaine. Des chiffres que la commune espère 
atteindre dans les prochaines semaines. Sur place tout est prêt et 
le personnel attend l’arrivée progressive d’un plus grand nombre 
de doses de vaccins pour répondre à la stratégie du gouvernement 
d’accélération de la vaccination et ainsi permettre une immunité 
collective et un retour à la vie normale.

Merci aux médecins, infirmières, bénévoles 
et personnels municipaux
Grâce à la mobilisation de tous, médecins, infirmières, bénévoles 
et personnels municipaux, ce centre a déjà administré plus de 
8 000 doses, exclusivement avec les vaccins Pfizer ou Moderna. 
L’association Santé Bien Être des Coquelicots assure également des 
tests PCR en cour d’honneur de la mairie, depuis septembre avec au 
total plus de 6 200 tests effectués. La municipalité adresse un grand 
merci à tous les acteurs de la commune qui luttent activement pour 
stopper l’épidémie.

À partir du 15 mai, les personnes de plus de 50 ans !
Depuis le 16 avril, toutes les personnes de plus de 60 ans bénéficient 
de l’extension de la campagne vaccinale par Pfizer et Moderna dans 
les centres de vaccination. Dès le 15 mai, ils seront suivis par tous les 
plus de 50 ans sans condition.  Le 15 juin, la cible devrait être élargie 
aux tranches de la population majeure. 

À noter qu’il est également possible de se faire vacciner par les 
pharmaciens, les médecins traitants et dans des cabinets infirmiers. 

Prise de rendez-vous 
Pour rappel, la prise de rendez-vous pour le centre s’effectue sur 
Doctolib.fr ou directement au centre de vaccination du Gymnase 
Champagne du lundi au vendredi de 15h à 15h45. 

Plus d’informations sur savigny.org

EN CHIFFRES :
L’ACTU

Nombre total de vaccinations 
à date du 28 avril : 8 189

Moyenne par semaine 
depuis l’ouverture : 530

Capacité maximale du centre : 
1 200 vaccinations par semaine

Nombre de personnes mobilisées par jour : 16  
(3 médecins, 3 infirmiers, 5 personnels 
municipaux et 5 bénévoles)

Nombre total de tests PCR : 6 235

Moyenne de tests par semaine : 200

 Emplois ouverts aux jeunes
 savinien.ne.s étudiant.e.s post bac ! 

La ville recrute des CDD de 1 mois renouvelables pour des 
missions d’accueil administratif en entrée ou sortie de ligne 
du centre de vaccination. 

Les tâches à effectuer seront les suivantes : 

> accueil des usagers
> vérification des RDV et des critères d’âge
> prise de température
> remplissage de la carte de vaccination
> orientation en salle d’attente
> saisie de la fiche de vaccination sur le site “Vaccin COVID”
     (nécessite une demi-journée de formation)
> vérification de la date du 2e RDV sur Doctolib
> impression de la fiche vaccinale pour la 2e dose
> gestion d’une liste d’attente sur fichier Excel.
 
 CV et lettre de motivation à envoyer par courriel à 
 point-information-jeunesse@savigny.org ou à 
 déposer directement au PIJ (Point Information
  Jeunesse), 27, Grande Rue.

Renseignements par téléphone au 01 83 53 83 57
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agenda

       CONSTRUIRE ENSEMBLE 
       l’égalité !
L’égalité entre les femmes et les hommes est une valeur fondamentale 
de la République. Emploi, éducation, salaire, sport, culture, place dans 
l’espace public… Pas toujours respectée, c’est néanmoins un objectif 
vers lequel la Ville souhaite aller.

Adoptés à l’unanimité, lors du conseil municipal du 25 mars dernier, le plan 
d’actions pluriannuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes et la 
prochaine signature de la « charte européenne pour l’égalité entre les femmes et 
les hommes dans la vie locale » confirment l’engagement de la Ville en la matière. 

De nombreux temps forts seront ainsi proposés chaque année dans le cadre 
du plan d’actions, notamment lors de la journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes du 25 novembre ou encore lors de la journée 
internationale des droits des femmes, le 8 mars.

Outre ces temps forts, des dispositifs et actions de terrain en partenariat avec 
les associations seront engagés en direction de tous les publics. L’objectif ? 
Déconstruire les stéréotypes à tous les âges et sensibiliser toutes les saviniennes 
et tous les saviniens à l’égalité entre les femmes et les hommes.
Au sein de l’administration, un travail sera également mené afin de former et de 
sensibiliser les agents et agentes de la Ville.

Retrouvez sur le site internet de la Ville tous les dispositifs et 
contacts utiles pour les victimes de violences conjugales et 
intrafamiliales dans la rubrique Informations COVID. Durant 
le confinement, les tensions au sein des familles peuvent 
s’exacerber : vous n’êtes pas seule. Des professionnels sont à 
votre écoute au 3919 en cas de violence.

Plus d’informations sur savigny.org

LE SAVIEZ-VOUS ? 

 Conseils municipaux 
jeudi 6 MAI > à partir de 19h50
jeudi 24 juin > à partir de 19h50
en direct sur savigny.org

 Cérémonie du 8 mai 
76ème anniversaire de la victoire 1945 
samedi 8 mai > 11h45  -  Place du 8 mai 
(sans public)

 Le jardin s’invite au marché Davout 
dimanche 9 mai > 8h à 13h  -  Place Davout

 Don de sang 
mardi 18 mai > 15H-20H  -  Salle des Fêtes

 Cérémonie du 27 mai 
Journée nationale de la résistance  
jeudi 27 mai > 18h15  -  Place du 8 mai

 Fête des voisins 
vendredi 28 mai > reportée  
au vendredi 24 septembre

 Conférence  par Serge Legat
« Stockholm : une ville sur une île » 
lundi 7 juin > 20h30  -  Salle des Fêtes
Entrée libre et gratuite

 Théâtre – Comédie 
Bienvenue dans la coloc 
vendredi 11 juin > 20h30 
Salle des Fêtes 

 Cérémonie du 14 juin 
Cérémonie du 14 juin
Hommage aux militaires tués 
le 14 juin 1940 avenue Jean Allemane 
lundi 14 juin > 18h15  -  Place du 14 juin 

 Cérémonie du 18 juin 
81e anniversaire de l’appel 
du Général de Gaulle du 18 juin 1940 
vendredi 18 juin > 18h 
Cour d’honneur de l’Hôtel de Ville
48 avenue Charles de Gaulle 

 Collecte déchets électriques 
 et électroniques 
samedi 19 juin > 14h à 17h 
Centre technique - 5 avenue du Garigliano

 Fête de la musique 
samedi 19 juin > 18h  -  Parc Champagne

En raison de la crise sanitaire, certaines 
initiatives sont susceptibles d’être 
annulées. Les informations sont mises 
à jour régulièrement sur le site de la 
ville savigny.org, rubrique Agenda
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grand angle - budget 2021

BUDGET COMMUNAL 2021 : 
UN SERVICE PUBLIC DE QUALITÉ POUR LES SAVINIENNES ET LES SAVINIENS

LE RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE
DES PRIORITÉS POLITIQUES AFFIRMÉES 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) débattu en conseil municipal du 11 février présente les 
priorités politiques de l’équipe municipale pour la ville et le plan pluriannuel d’investissement dont voici 
les grands axes :

PLAN PLURIANNUEL 
D’INVESTISSEMENT  

2021-2025

c’est le montant total de 
l’investissement inscrit au

Le budget primitif a été voté lors du Conseil municipal du 25 mars dernier. Il n’est 
pas aisé de construire un budget dans le contexte de crise sanitaire que nous 
vivons. Toutefois les nombreuses incertitudes et le peu de visibilité n’ont pas 
empêché la construction d’un budget ambitieux qui pose les bases d’une politique...

Le budget de la Ville permet d’anticiper les recettes et les dépenses pour l’année civile en cours. 
Il s’organise en deux sections : 

Pour ces deux sections, les recettes doivent être égales aux dépenses : c’est ce que l’on appelle un budget à l’équilibre. 
Les prévisions doivent être sincères, c’est-à-dire ni surévaluées ni sous-évaluées et seules les ressources propres de 
la ville doivent financer les remboursements d’emprunt.

r e cet te s  e t  d é p e n s e s  q u i 
permettent de modif ier ou 
d’enrichir le patrimoine communal 
(achat de matériels durables, 
travaux). 

qui présente les dépenses et 
recettes nécessaires à l’activité 
des services de la collectivité 
(charges de personnel, achats de 
fournitures), 

LE FONCTIONNEMENT L’INVESTISSEMENT

BUDGET COMMUNAL, QUESAKO ?

ÉCOLOGIQUE, CITOYENNE  & SOCIALE...

 Ne pas augmenter la pression fiscale

 Développer la démocratie locale

 Accompagner la transition écologique

 Relancer le commerce et l’économie locale

 Renforcer les actions culturelles, sportives et éducatives

 Développer l’offre de soin sur la Ville et la prévention-santé 

 Soutenir l’action sociale à tous les âges de la vie

 Maintenir la tranquillité publique



Magazine municipal d’information de la Ville de Savigny-sur-Orge 7

60 900 M€
51 458 M€

9 442 M€
Ep brute:

9 442 M€
Ep brute:

3 280 M€
Dette:

9 005 M€
FCTVA Subventions: 

2 000 M€
Emprunt: 17 167 M€

Dépenses d’équipement:

RECETTES DÉPENSES

81 M€
TOTAL FONCTIONNEMENT

60,9 M€

TOTAL INVESTISSEMENT

20 M€

BUDGET TOTAL 2021 DÉTAIL DES RECETTES ET DÉPENSES

La section de fonctionnement finance à hauteur de 9,4 M€ le 
remboursement de la dette et une partie des investissements 
(dépenses d’équipement). La dette de la ville de 29,5 M€ au 
1er janvier 2021 va diminuer de plus d’un million cette année.

LES PROJETS D’INVESTISSEMENT 2021

ECOLE FERDINAND BUISSON
7 153 000 €

CONSTRUCTION MAISON 
DES ASSOCIATIONS
1 400 000 €

RENOVATION DES ECOLES
300 000 €

PREPARATION 
CENTRE MEDICAL

235 000 €

PLAN ADAP 

200 000 €

travaux d’accesibilité 
des équipements dont 
gymnase CHEYMOL

TRAVAUX 
ENTRETIEN PATRIMOINE

200 000 €

BUDGET PARTICIPATIF
150 000 €

MATERIEL ET MOBILIER 
DES SERVICES 
122 000 €

MATERIEL 
INFORMATIQUE DIVERS

115 000 €

LOGICIELS 
ET APPLICATION

106 000 €

PERIMETRE DE 
SAUVEGARDE COMMERCE

100 000 €

REFECTION AU 
CIMETIERE CHAMPAGNE

100 000 €

TABLEAU BLANC INTERACTIF 

100 000 €
pour les écoles élémentaires

REHABILITATION DE 
LOGEMENTS COMMUNAUX

80 000 €

EXTENSION 
RESEAU ELECTRIQUE

80 000 €

ETUDE CENTRE CULTUREL
50 000 €

ETUDE FERME 
AGRICOLE URBAINE

40 000 €

COMMERCE GRAND VAUX
50 000 €

investis en 2021 et 2022 pour transformer un bâtiment municipal en centre 
municipal de santé et acquérir le matériel nécessaire.

335 000 €CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ

grand angle - budget 2021
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DÉPENSES 
PAR DOMAINES 
HORS SERVICES 

GÉNÉRAUX

SÉCURITÉ
3%

SCOLAIRE
33%

SOCIAL
13%

ENVIRONNEMENT 
ET URBANISME

14%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
RENFORCEMENT DES SERVICES AUX SAVINIENNES ET SAVINIENS
Au budget 2021 sont inscrites des dépenses supplémentaires pour répondre aux besoins dont 
principalement…

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2021

2 PRIORITÉS À RETENIR

LE RENFORCEMENT DU SOUTIEN AU 
MONDE ASSOCIATIF LIÉ À LA CRISE 
SANITAIRE

LA RÉVISION DE LA TARIFICATION DES SERVICES 
POUR PLUS D’ÉQUITÉ : DES TARIFS PROGRESSIFS ET 
PROPORTIONNELS AUX REVENUS DES FAMILLES

CULTUREL
5%
SPORT
13%

ENFANCE ET 
PETITE ENFANCE

12%

PÉRISCOLAIRE
7%

grand angle - budget 2021

L’amplification des activités sportives lors des congés d’été pour nos enfants et nos adolescents 

Des subventions accrues aux associations et enveloppe de soutien à leur trésorerie de 100 000 € 
pour faire face aux conséquences de la pandémie 

Des animations pour nos marchés et du soutien aux commerces avec la plate-forme e-commerce 

La rénovation du site internet de la ville 

L’augmentation des moyens des trois maisons de quartier 

La mise en route des conseils de quartier

Des plans d’actions portant sur les économies d’eau et d’énergie et sur la rénovation énergétique 

du patrimoine

Le démarrage d’un travail sur la mise en place d’une charte de la commande publique intégrant 

les dimensions du développement durable et de l’emploi local.
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LA RÉGIE DES TRANSPORTS ET CCAS 

D’OÙ VIENT L’ARGENT DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RÉPARTITION DES RECETTES SUR 100 €

CONTRIBUABLES
52,53€

ETAT 
14,92€

MÉTROPOLE 
GRAND PARIS 

10,34€

USAGERS
5,67€

AUTRES
5,05€

RÉSULTAT 2020 
11,49€ENFANCE ET 

PETITE ENFANCE

LA VILLE SUBVENTIONNE LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
avec pour 2021 à hauteur de 2 350 000€ (en hausse 
de 152 000€) pour faire face aux conséquences 
sociales de la crise sanitaire et préparer le projet 
de centre de santé.

LA RÉGIE DES TRANSPORTS 
(en complément d’Ile de France Mobilité)

La régie assure entre autres le service 
de transport scolaire.

9 442 M€
Epargne brute

9 005 M€
Autres ressources

2 000 M€
Emprunts

17 167 M€
Dépenses d’équipement : 

3 280 M€
Remboursement capital emprunté : 

D’où vient l’argent qui permet à la Ville de faire tous ces investissements ?

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
LES SOURCES DE FINANCEMENT AU BUDGET 2021

grand angle - budget 2021
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IMPÔTS LOCAUX

Pour les foyers fiscaux, le conseil municipal a voté la stabilité des taux d’impôts locaux en 2021, soit :

27,73% pour les 20% des foyers 
qui paient encore cette taxe. 
Ces derniers bénéficient d’un 
allégement de 30% en 2021. 

Le montant de la base locative sur laquelle s’applique les taux d’imposition est 
revalorisée de 0,2% soit le taux d’inflation selon la Loi de finances 2021.

TAUX DE LA TAXE 
SUR LE FONCIER BÂTI

23,55 %

TAUX DE LA TAXE SUR 
LE FONCIER NON BÂTI

52,43 %

TAUX DE LA TAXE D’HABITATION

Dans un souci de recherche de gestion saine et responsable des finances de la ville, le budget 2021 
a été travaillé avec l’ambition de rendre aux Saviniens un niveau de service public de qualité et à la 
hauteur de la 4e ville du département. Les choix opérés par l’équipe municipale ont pour objectif 
de préparer l’avenir en améliorant les infrastructures, en incitant à la participation citoyenne et 
en travaillant à faire de Savigny une ville durable au regard des enjeux environnementaux.

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT COMPRENNENT EN 2021 :

Un très haut niveau d’autofinancement, soit « l’épargne brute » à hauteur de 9,5 M€, composée de ce qui n’a pas 
été dépensé l’année précédente en fonctionnement et de l’autofinancement prévu en 2021.

Des « autres ressources » pour 9 M€ composées entre autres des subventions d’équipements collectées 
auprès de l’Etat et des autres partenaires institutionnels et du fonds de compensation de la TVA payée par la 
ville quand elle investit, etc.

D’un emprunt de 2 M€ pour ajuster le besoin de financement : nouvel emprunt à comparer avec le remboursement 
du capital emprunté pour 3 280 000€ (soit un désendettement de plus d’un million d’euros).

LA RÉFORME DE LA FISCALITÉ LOCALE POUR LA VILLE

La ville ne perçoit plus la taxe d’habitation sauf pour les résidences secondaires.

La ville bénéficie du transfert de la part départementale de la taxe foncière.

Les recettes fiscales de la ville sont modifiées par la réforme de la fiscalité locale menée par 
le gouvernement. En 2021 :

L’Etat compense la différence entre la recette de la taxe d’habitation supprimée et la 
ressource de taxe foncière communale et départementale transférée.

grand angle - budget 2021
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grand angle - budget 2021

Comment s’est déroulée la construction du 1er budget de la 
mandature dans ce contexte de crise inédite ? 
Le budget se construit en relation étroite avec l’élaboration du plan pluriannuel 

d’investissement (PPI) très en amont de la délibération du vote par le conseil municipal 

et en octobre/novembre 2020 nous ne savions rien de l’évolution de la pandémie de la 

Covid 19 et en particulier des conditions de la période de troisième confinement.

Quelles sont les principales caractéristiques de ce budget 2021 ?
Ce budget est exceptionnel à plus d’un titre. Sa singularité découle certes du contexte, 

mais aussi du niveau d’équipement, historique, pour notre commune : 12,5 M€ 

d’investissements prévus financés par un niveau d’autofinancement record ce qui 

permettra en prime de désendetter la ville d’un million d’euros. 

Baisse des dotations et compensation des transferts de compétences, 
quels impacts sur le budget ? 
A ce jour pour la ville, il n’y a pas de baisse des dotations qu’elles viennent de l’Etat ou 

de nos autres partenaires. Par contre il y a une réforme de la fiscalité des collectivités 

territoriales. Ainsi en 2021 la ville ne perçoit plus la taxe d’habitation supprimée, 

sauf pour les résidences secondaires. En remplacement de cette recette fiscale, elle 

bénéficie de la part départementale de la taxe foncière et d’une compensation car 

cette dernière est insuffisante pour maintenir le niveau de nos ressources fiscales. 

Mais le plus important est que cette réforme fiscale risque d’impacter fortement les 

recettes de notre intercommunalité (le GOSB) et obliger cette dernière à augmenter 

les transferts venant des villes vers l’intercommunalité pour financer les charges 

transférées (voierie, etc.).

Adjoint au Maire 
délégué aux finances 
et aux affaires générales

TROIS QUESTIONS À 
Jacques SEnicourt
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Sport 
Ça bouge à Savigny ! 
Vecteur d’éducation populaire, créateur de lien social, source 
de bien-être à tous les âges de la vie mais aussi catalyseur 
d’autonomie et de maintien à domicile pour nos aînés, le sport 
n’est pas que spectacle et performance.  

Savigny dispose de nombreux atouts au 
niveau sportif : équipements, gymnases, 
parc municipal des Sports, mais aussi 
nombreux clubs et associations sportives. 
Les personnes investies au sein des clubs 
sportifs de Savigny (bénévoles, encadrants, 
parents…) accomplissent un véritable travail 
de terrain et génèrent de belles réussites. 
Ainsi, le CO Savigny Football a entraîné des 

générations de footballeurs, dont certains 
comme Chr istian Nadé sont devenus 
professionnels. Le club de handball a permis 
à un talent comme Sadou N’Tanzi (voir le 
Mag de janvier 2021) de démarrer au Paris 
Saint-Germain. Revers de cette médaille : si 
les installations sont bien entretenues par le 
service municipal des Sports, elles restent 
toutefois en nombre insuffisant et les 

pratiques nouvelles ont du mal à s’implanter 
faute d’équipements disponibles.

Le défi à relever : faire dialoguer les acteurs 
historiques du sport sur le territoire tout en 
donnant leur place aux nouvelles pratiques 
sportives et en intensifiant les partenariats 
avec les autres échelons territoriaux, pour 
permettre à Savigny de proposer plus.

Engagé sous la mandature précédente 
et acté au conseil municipal de mars 
2021, le projet de maison des associa-
tions sportives prend corps. Les travaux 
devraient démarrer à l’automne pour 
une durée d’environ 18 mois.

Situé dans l’enceinte du parc municipal des 
Sports Jean Moulin, ce nouvel équipement 
offrira un espace de travail commun aux as-
sociations sportives et au service municipal 
des sports. Totalement accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite, il permettra de 
fluidifier le dialogue entre tous les acteurs 
du sport. 

Le bâtiment s’organisera autour de trois 
espaces : 

> Un espace dédié au service des sports qui 
comprendra un accueil et des locaux pour 
les agents ; 

> Un espace dédié aux associations avec 
une zone de coworking en bureaux paysagers,
deux salles de réunion et un espace convivial ;

> Une salle polyvalente, qui accueillera du 
public pour des activités diverses.

Toutes ces fonctionnalités ont été pensées 
par la Ville en concertation avec les associa-
tions sportives, afin de tenir compte de leurs 
attentes et de leur expertise d’usage. 

La maison des associations sportives : 
lieu de rencontres et d’échanges

Un bâtiment respectueux de l’environnement
Ce projet s’inscrit dans une démarche d’écoconstruction respectueuse de
l ’env ironnement avec notamment l ’ut i l isat ion des eaux pluv iales pour 
l’alimentation des sanitaires et de l’aire de lavage pour le cyclisme et la production 
d’électricité en autoconsommation grâce aux panneaux solaires en toiture.
Les façades du bâtiment seront réalisées en briques de terre cuite type « monomur »
offrant d’excellentes caractéristiques thermiques. Une partie de la toiture sera végétalisée 
ce qui permettra de limiter la quantité d’eau pluviale rejetée dans le réseau en favorisant 
l’évaporation.
Le chauffage de l’équipement sera assuré par une pompe à chaleur et le bâtiment sera 
ventilé grâce à une centrale de traitement d’air permettant la récupération des calories. 
Les performances thermiques du bâtiment iront donc au-delà de la règlementation en 
vigueur (RT 2012) permettant une baisse de consommation de 18% à 30%.
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Des vestiaires de football
flambant neufs
Les anciens vestiaires devenus trop vétustes ont laissé 
place à un bâtiment flambant neuf, parfaitement intégré 
à son environnement et conforme aux exigences et aux 
recommandations de la Fédération Française de Football et 
à l’évolution des licenciés du CO Savigny Football (en 2020, 
600 licenciés représentant 17 équipes engagées dans des 
compétitions et quatre équipes qui pratiquent le foot loisir). 

Le bâtiment est doté de six vestiaires douches (dont deux 
accessibles PMR), deux vestiaires arbitres, deux bureaux, 
un local de stockage, une buanderie et un espace convivial 
permettant d’accueillir parents et enfants pour des moments 
d’échanges avec les dirigeants des clubs et de revivre des 
tournois de football inoubliables comme la COS CUP.

LE PROJET EN CHIFFRES :

Superficie du terrain :  111 533 m2

Emprise au sol : 781 m2

Espaces replantés ou engazonnés : 403 m2

Arbres abattus et replantés : 6

Hauteur à son point culminant : 5,52 m

Une initiative citoyenne : 
« L’été des Assos »
Depuis maintenant six ans, l’été des assos propose des 
stages multisports pour les jeunes saviniens, de 7 
à 16 ans. Portée à l’origine par les clubs saviniens de 
baseball, handball et athlétisme, l’initiative souhaite 
aujourd’hui s’ouvrir à d’autres associations. 

Le format répond à trois enjeux majeurs :

> Garantir des activités de qualité encadrées par des 
professionnels pour permettre aux enfants de rester actifs 
pendant l’été.
> Offrir une vitrine aux associations de la ville pour promou-
voir leur sport.
> Assurer des ressources supplémentaires afin que les 
associations partenaires pérennisent l’emploi de leurs 
salariés.

Chaque été, aux côtés des professionnels, 
ce sont près de dix bénévoles et 

quinze services civiques qui accompagnent 
environ 400 enfants.

L’été 2020, bien qu’atypique, a été positif : 205 enfants et 
adolescents ont profité d’animations sportives, ludiques et 
variées. 

En 2021, l’objectif est de permettre aux jeunes de découvrir 
un sport qu’ils pourront pratiquer pendant l’année. Les 
inscriptions se font à la semaine en journée complète ou 
en demi-journée. Les jeunes se rendent par leurs propres 
moyens au COSOM et peuvent déjeuner sur place s’ils restent 
à la journée. Cette année, de nouvelles associations devraient 
rejoindre l’aventure. 

Renseignements par courriel à etedesassos@gmail.com
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Initié par le ministère des Sports en 2015, le dispositif 
« J’apprends à nager » permet chaque année à plus de 
300 000 enfants d’apprendre à nager.

Que ce soit pour la pratique amateur ou pour l’enseignement de la 
natation, les créneaux de piscine disponibles sont le nerf de la guerre 
en Ile-de-France. A Savigny, plus de 50% des enfants de 6e ne savent 
pas nager. Aujourd’hui, les élèves saviniens de CE1 bénéficient du 
dispositif « J’apprends à nager » et se rendent au centre aquatique 
des Portes de l’Essonne (9 rue Paul Demange - 91200 Athis-Mons). 
La municipalité souhaite aller plus loin en proposant l’initiative 
Savoir Nager pour l’été 2021 (sous réserve des conditions sanitaires 
et des dispositions en vigueur). 

Trois objectifs pour ce dispositif : l’acquisition des compétences 
nécessaires pour apprendre à nager ; une offre sur tout l’été 
complémentaire de celle des écoles et coordonnée avec les accueils 
périscolaires ; l’ouverture de ces stages au plus grand nombre.

Le service des sports proposera ainsi, du 12 juillet au 27 août 2021, 
des stages hebdomadaires destinés à 24 enfants âgés de 6 à 12 ans 
(scolarisés en élémentaire sur 2020-2021). Les parents qui le 
souhaitent auront la possibilité d’inscrire leur enfant à deux stages : 
l’acquisition complète de la natation nécessite souvent deux semaines 
d’apprentissage. 

Le groupe, pris en charge par deux éducateurs sportifs municipaux, 
bénéficiera d’un cours d’une heure dans l’eau encadré par deux 
maitres-nageurs. Un car de la Ville les emmènera puis les 
raccompagnera à Savigny. 

Pour plus d’informations, contactez le 
service municipal des Sports :  sports@savigny.org

Le service des sports proposera, du 12 juillet 
au 27 août 2021, des stages hebdomadaires 

destinés à 24 enfants âgés de 6 à 12 ans 
(scolarisés en élémentaire sur 2020-2021).

Les petits saviniens 
dans le grand bain !
Dans un contexte de réchauffement climatique avéré, savoir nager est d’autant plus crucial que les épisodes 
de forte chaleur invitent à la baignade. Chaque année environ 1 000 décès sont dus à la noyade : c’est la 
première cause de mortalité par accident chez les moins de 25 ans. 
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Les acteurs du monde sportif ont tout mis en œuvre pour maintenir 
le lien avec les usagers et les licenciés. Ainsi, les agents du service 
des sports ont été mobilisés pour prêter main forte au centre de 
vaccination tout en assurant des missions auprès des Saviniens et 
des associations : le planning d’occupation du Parc Jean Moulin a 
permis aux associations de pratiquer en extérieur. Les gardiens de 
gymnases ont profité des fermetures pour repeindre certains locaux 
et se tiennent prêts à accueillir de nouveau les associations.

Le CO Savigny-Basket Ball, Savigny Fitness Danse, l’Association Arts 
et Loisirs et l’association Art du Déplacement ont mêlé cours en vidéo 
et entraînements en extérieur. Lions Cheerleading continue aussi ses 
cours à distance. Tout l’enjeu consiste à maintenir la pratique et à 
conserver le lien.

L’amicale cyclo de Savigny-sur-Orge a proposé des randonnées 
d’un rayon de 10 kilomètres autour de Savigny. La traditionnelle 
Rando Cyclo devrait se tenir le 31 mai sous réserve de la levée des 
contraintes sanitaires, au profit de l’association les SoliDad’s, soutien 
des familles d’enfants porteurs d’une maladie rare.

Si le club Savigny Athlétisme 91 a souffert de la pandémie, l’entraîneur 
Stéphane Thomas a aménagé des entraînements de course réguliers 
et organisé sept courses virtuelles connectées et restituées sur les 
réseaux sociaux. 

L’association ASLS Musculation a profité de ce ralentissement pour 
réorganiser son lieu de pratique au complexe sportif Jean Moulin afin 
de faciliter l’accès aux machines dans le respect des distanciations. 
Le Savigny Handball 91, reconnu avant tout pour la formation des 
jeunes joueurs (dès trois ans), a quant à lui, passé un partenariat 
sport/santé afin d’aider des personnes à amorcer un retour vers le 
sport. 

Ce sont là quelques exemples du dynamisme qui anime les 
responsables sportifs de chaque association. La persévérance et la 
créativité des associations pour maintenir néanmoins leur activité et 
le lien avec leurs adhérents forcent l’admiration. Il faut aussi saluer 
les agents du service municipal des sports qui ont réalisé de véritables 
prouesses pour répondre aux nombreuses sollicitations, soutenir les 
clubs notamment dans leur volonté de pratiquer en extérieur.

L’école Municipale des Sports 
pour petits et grands !
Le service municipal des sports, qui propose des activités 
sportives pour les Saviniens, s’est aussi adapté à la crise.

Habituellement, le service des sports  assure treize cours à destination de 
nos aînés afin de les maintenir en forme dans une atmosphère conviviale. 
Au menu, stretching, renforcement musculaire, Pilates, Stretching Pilates, 
et marche santé. Depuis l’automne 2020, quatre cours hebdomadaires 
en ligne étaient proposés aux seniors. A partir de début mai, les cours en 
présentiel devraient reprendre au stade Jean Moulin.
 
L’école municipale des sports propose aussi des cours multisports tous les 
mercredis pour les enfants de 3 à 12 ans. Les élèves des écoles élémentaires 
continuent les activités en extérieur. Quant aux maternelles, ils reçoivent 
chaque mercredi une vidéo leur proposant des jeux sportifs… jusqu’à la 
réouverture des gymnases, qui, nous l’espérons, ne saurait tarder.

Plus d’informations au 01 69 54 41 41 - sports@savigny.org

L’école municipale des sports propose 
des cours multisports tous les mercredis 

pour les enfants de 3 à 12 ans. 

Garder le lien et 
continuer malgré la crise
Les milieux sociaux économiques n’ont pas été touchés de manière identique par cette crise sanitaire inédite de 
la COVID-19 qui dure maintenant depuis plus d’un an. Le milieu sportif, lui, a immédiatement été mis à mal dans 
ses pratiques par la nécessité d’appliquer des « gestes barrières » en contradiction complète avec le geste sportif.
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ZOOM SUR...

 APPRENDRE AUTREMENT 
AVEC GRADISCA
Collectif de 200 artistes professionnels, Gradisca conçoit la « Culture » 
comme le meilleur moyen d’éducation, d’humanisme et de solidarité.

Depuis 2002, GRADISCA œuvre pour l’égalité des chances, la mixité, 
la proximité et bien sûr, l’accessibilité à la « Culture pour tous » avec 
des artistes engagés et une diversité de propositions et de disciplines.
Sélectionné par l’État et le dispositif « politique de la Ville, Quartiers 
d’Automne » pour mettre en place le projet « Personnes uniques, 
Quartiers extraordinaires, Ensemble autrement puissants », GRA-
DISCA intervient à la Maison de Quartier de Grand Vaux et propose 
aux enfants des ateliers de chant, de percussions et d’arts numéri-
ques avec notamment des cours de musique assistée par ordinateur, 
mais aussi des rencontres, des sorties culturelles et des actions 
d’engagement solidaire. 

Pour participer ou plus d’informations : 
contact@gradisca.fr - www.gradisca.fr et 06 88 89 92 99 

 TOUTES LES CLEFS POUR  
CRÉER SON ENTREPRISE !
Sept femmes des quartiers de la commune sont accompagnées dans 
leur projet d’entreprise dans le cadre du parcours « Elles osent ! ».

Organisée par l’association Créations Omnivores, la deuxième édition 
« Elles osent » a été lancée le 19 mars et compte sept participantes. 
Cette initiative accompagne les femmes en reconversion, qu’elles 
aient, ou non, une activité professionnelle, avec ou sans idée de 
création d’entreprise. Réunies pour 20 rencontres dans la Maison de 
Quartier de Grand Vaux, ces femmes ont pour objectif d’identifier dans 
une dynamique bienveillante les difficultés et les freins spécifiques 
rencontrés afin de remobiliser les participantes sur leur projet 
professionnel. À la fin de ces séances, elles auront ainsi toutes les clefs 
pour démarrer un projet professionnel, une recherche d’emploi, de 
formation ou se lancer dans l’entreprenariat. 

Pour tous renseignements contactez l’association par mail : 
egalite@creationsomnivores.com ou par téléphone 

au 01 48 84 90 52 et 07 49 42 73 66

 BIEN PRÉPARER SON ENTRETIEN D’EMBAUCHE ! 
La maison de quartier EOLE vous accompagne dans votre recherche d’emploi en organisant des stages « Coaching 
et retour à l’emploi ». Au programme : CV, lettre de motivations, entretiens blancs, le tout dans la bonne humeur 
et dans l’optique de répondre aux besoins de tous. 

Informations et inscriptions par mail animation-savigny@utidf.ifac.asso.fr ou par téléphone au 01 69 43 28 07. 

LES MAISONS DE QUARTIER
À VOS CÔTÉS
À Savigny-sur-Orge, trois maisons de quartier, dont deux ayant l’agrément « centre social », accompagnent 
les saviniennes et les saviniens dans leur quotidien. En partenariat avec des associations mobilisées, de 
nombreux ateliers y sont ainsi proposés. Nous sommes allés à leur rencontre, découvrez notre sélection.  
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 SENSIBILISATION AUX DANGERS  
DES RÉSEAUX SOCIAUX 
Au mois de mai, l’association EM@ va procéder à ses premières inter-
ventions « internet sans crainte pour tous » auprès des habitants du 
quartier de Grand Vaux. Ces ateliers pour les petits et pour les grands 
ont pour but de sensibiliser sur les dangers des réseaux sociaux en 
apprenant leur fonctionnement et leurs risques. Les participants sont 
également sensibilisés aux effets de surexposition des écrans et se 
voient conseiller les bonnes pratiques pour limiter les effets néfastes 
sur la santé. Le cyberharcèlement est également au programme : 
quel recours pour les victimes et les témoins, quels risques encourus 
pour les fautifs. 

Pour participer, rapprochez-vous du centre social de Grand-Vaux.

    LE CODE INFORMATIQUE, 
LES JEUNES RENTRENT DANS 
LA MATRICE ! 
L’association Unis-Cité permet à des jeunes de 7 à 11 ans du 
quartier de Grand Vaux de s’initier au codage informatique et 
de développer ainsi de nouvelles compétences. L’objectif de 
ces ateliers est de contribuer à réduire une nouvelle forme 
d’inégalité en facilitant l’accès au numérique pour tous, un 
outil qui fait désormais partie des savoirs de base et du socle 
commun des compétences. Lighbot, Scratch, Hour of Code ou 
encore Robot Botley, les enfants découvrent différents outils 
et entrent de plein pied dans le monde numérique de demain. 

 DES COURS D’ATELIERS 
SOCIOLINGUISTIQUES DANS
VOS MAISONS DE QUARTIER
Dans la Maison de Quartier Eole et dans les Centres Sociaux 
de Grand-Vaux et des Prés-Saint-Martin, des cours de fran-
çais sont organisés du lundi au vendredi à raison de deux 
heures par séance. Ces cours sociolinguistiques permettent 
d’apprendre le français et de découvrir la culture française. 
Présentées sous forme d’ateliers, les séances visent à déve-
lopper des compétences orales et écrites suffisantes pour 
être autonome dans des situations de la vie quotidienne. Mais 
ils donnent aussi la possibilité de rompre l’isolement et de 
participer à la vie locale et sociale. 

Pour s’inscrire les usagers doivent se rapprocher de leur 
maison de quartier, puis effectuer un test de positionnement 
afin de déterminer le groupe qui va leur être attribué.

 UN JOB DATING RÉUSSI 
La 6e édition du Job Dating s’est déroulée le jeudi 11 mars au Centre Social de Grand Vaux. 

Cette journée consacrée à l’emploi a permis de faire passer 75 entretiens et 32 personnes ont été 
recontactées pour une seconde entrevue. En partenariat avec le Pôle Emploi de Savigny-sur-Orge, la 
Mission Locale Nord Essonne, le PLIE, l’association Em@ et Avenir Initiative, cet évènement a été très positif.

> MAISON DE QUARTIER ÉOLE 
1 place les Jardins Sainte Thérèse, 01 69 43 28 07

> CENTRE SOCIAL DE GRAND-VAUX
5 Allée Georges Clemenceau, 01 69 44 86 56

> CENTRE SOCIAL DES PRÉS-SAINT-MARTIN
28 rue des Prés Saint Martin, 01 69 44 46 51

COORDONNÉES ET ADRESSE DES MAISONS DE QUARTIER 
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ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 
LES 20 ET 27 JUIN, JE VOTE !
La date limite d’inscription sur les listes électorales est fixée au vendredi 
14 mai. Plusieurs démarches sont possibles pour s’inscrire et pouvoir voter : 

> En mairie auprès du service des Affaires Générales, muni d’une photocopie d’une 
pièce d’identité ainsi que d’un justificatif de domicile
> Par courrier, en complétant le formulaire et en joignant les pièces justificatives 
demandée. 
> Par internet, sur www.service-public.fr

Indisponible le jour du vote, pensez à la procuration. 

Plus de renseignements sur savigny.org 

RÉDUCTION DES DÉCHETS, 
PENSEZ AU COMPOST !

Pour réduire les déchets verts et alimentaires, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
distribue gratuitement des composteurs et lombricomposteurs aux habitants de 
la commune. 

En appartement ou en maison, réduire ses déchets c’est possible et bénéfique pour 
la planète avec le compostage : un procédé de dégradation biologique de matières 
organiques. Cette technique permet notamment de valoriser les biodéchets, de 
réduire de près de 30% ses déchets ménagers et de produire gratuitement son propre 
engrais naturel. L’installation des composteurs et lombricomposteurs est facile et 
gratuite, il suffit de faire sa commande en ligne sur grandorlyseinebievre.fr. Il sera 
alors livré directement chez vous dans un délai d’un mois.  

Plus d’informations au 01 78 18 22 24 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES MAISONS INDIVIDUELLES,
SAVIGNY S’ENGAGE !

La commune et le territoire Grand-Orly Seine Bièvre sont pleinement engagés 
dans des actions qui visent l’amélioration énergétique des bâtiments en 
impulsant notamment une dynamique de réhabilitations performantes des 
pavillons saviniens. C’est pour cela que la ville a adhéré au programme DOREMI 
(Dispositif Opérationnel de Rénovation Énergétique des Maisons Individuelles).
Ce programme accompagne la transition écologique et soutient le développement 
des entreprises et emplois locaux. 

Plus d’informations à venir dans le mag de juillet. 

UN ÉCRIVAIN  
PUBLIC  
AU CCAS

Depuis le 28 avril, un écrivain public 
assure des permanences tous les 
mercredis de 9h à 12h au CCAS.

Il peut aider dans la rédaction des 
courriers en direction des administra-
tions, collectivités ou encore bailleurs, 
mais aussi remplir des dossiers admi-
nistratifs. 

Inscription auprès du CCAS 
au 01 69 54 40 80

 

L’école Ferdinand-Buisson et Élan-
Savigny Environnement invitent les 
Saviniennes et les Saviniens à participer 
à l’Opération Essonne Verte Essonne 
Propre pour le nettoyage du parc et des 
berges de l’Orge, le samedi 5 juin 2021 
de 13h30 à 18h. 

Rendez-vous : 
Rue des Rossays / Chemin des Franchisés 
Parc du Séminaire Morsang – Savigny

Un soutien logistique sera apporté par le 
Conseil Départemental. 
Matériel et gants fournis - mise à dispo-
sition de masques et gel hydroalcoolique. 

RENTRÉE 2021-2022
CONSERVATOIRE 
CLAUDE DEBUSSY

Les pré-inscriptions du Conservatoire 
à Claude Debussy débutent le 25 mai 

et sont à effectuer en ligne sur : 
imuse-grandorlyseinebievre.fr/extranet

OPÉRATION NETTOYAGE 
PARC ET BERGES DE L’ORGE

EN BREF
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carnet rose

LEMOINE Alice 03/09
CALPENA Tylio 30/01
GARDET Olivia 01/02
FOUILLEN Lana 04/02
GUYODO Lukas 05/02
HUCHELOU Amélia 05/02
SALAM Zohan 05/02
NORTHÉE Soane 06/02
RACICOVSCHI Damian 7/02
GUEDIRI Isaac 08/02
ROGUET Marilou 09/02
MOURIC Alexis 10/02
HARD CORBALAN Eliott 10/02
MARSILE DODIER Maddie 13/02
SÉGALEN Anaïs 13/02
KEBSI Lara 17/02
ADEMOLA Faïz 18/02
ECHARKI Sofia 23/02
DUBARD Ethan 27/02
DANE Nicolas 01/03
CHARTON Léo 01/03
NGOUGNOU NTIOMAGOUFO 
Maïwenn-Tessya 03/03
DA SILVA Gabriela 08/03
MAGASSA Fatima 08/03
GAMBÉ Sofia 09/03
CULLARI Esperanza 10/03
RHENIMI Moncef 15/03
NGIA KABONGO Yahya 16/03
MARTY CHARILLAT Paul 17/03
CIOFFI Amandine 18/03
AYAD Ibrahim 21/03
BÉRAULT Gabriel 21/03
BAH Aïcha 22/03
VU Marc 24/03
GONZALEZ ROUGIER Ewen 25/03
POULAIN Dorian 25/03
ANDEOL Kaïlys 29/03
LAATIL Fael 31/03
TASSARD Baran 31/03
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TOUTE L’ACTUALITÉ 
DE VOTRE VILLE

C’EST À VOUS !

BUDGET PARTICIPATIF 2021 : 
à vos idées !
De nouveau, la Ville accompagne les citoyens dans 
leurs projets grâce au budget participatif. En 2021, 
une enveloppe de 150 000 € est dédiée à vos idées !

DÉCOUVREZ LES PROJETS 
DU BUDGET PARTICIPATIF 2020

Les 100 000 euros crédités au titre de 
l’année 2020 ont servi à la réalisation de 
six projets. Trois d’entre eux ont déjà été 
initiés : l’installation de neuf bancs sur 
la commune, le déploiement de nichoirs 
pour diverses espèces et l’aménagement 
de stationnements vélo. Trois projets sont 
en train de voir le jour sur l’espace public :
l’aménagement de lieux pour l’accueil 
de composts collectifs, l’installation de 
poulaillers et la création d’un parc canin 
clôturé. 

1ère étape : A vos idées !
Vous êtes un habitant, un groupe d’habitants ou 
une association ? Vous avez jusqu’au 18 mai pour 
proposer votre projet directement en mairie en 
complétant le formulaire mis à disposition ou 
sur savigny.org. 

 

Pour être accepté, votre projet doit répondre à 
certains critères : 

> Il doit concerner un sujet local, 
> Il est doté dès le départ d’un porteur de projet 
(personne physique ou associative) qui s’engage 
à participer, avec la mairie, à la mise en place 
du projet.
> C’est un projet d’investissement : par exemple, 
une idée qui nécessiterait des employés de la 
mairie ne pourra être retenue
> Il doit être de compétence municipale : par 
exemple, une rénovation de voirie relève du 
territoire Grand Orly Seine-Bièvre
> Il ne pourra entrer en redondance avec un 
projet déjà en cours de réalisation ou réalisé : 
des armoires à livres par exemple
> Et bien sûr ne pourra dépasser 150 000 euros, 
montant alloué au budget participatif.

2ème étape : l’analyse des projets
Entre le 19 mai et la mi-juin, les services de la 
ville examineront les projets déposés et leur fai-
sabilité technique, puis procéderont à une évalua-
tion financière. Une réponse individualisée sera 
transmise pour chaque projet d'ici mi-juin. 

3ème étape : votez pour les meilleurs 
Les projets retenus seront présentés dans le mag 
de juillet et sur le site de la ville.
Vous pourrez voter pour les meilleurs projets à 
compter du 21 juin et jusqu’au 2 août 2021.

En septembre 2021, les projets choisis par les 
habitants seront présentés dans le mag et sur le 
site de la Ville.

DES ÉLUS DE QUARTIER 
À VOS CÔTÉS

Les six quartiers de la Ville ont désormais 
deux élus référents pour mieux accompa-
gner, échanger et être au plus près des 
saviniennes et des saviniens.

Vous retrouverez prochainement la liste 
des habitants qui font partie des équipes 
d’animation des conseils de quartier. 

Plus d’informations sur savigny.org 
ou auprès de la Démocratie Locale 

par mail democratielocale@savigny.org 
ou par téléphone au 01 69 54 40 12.

Quartier 
Cherchefeuilles
M. Jacques Senicourt 
M. Pierre Jaquemard

Quartier Coteau
M. Bruno Guillaumot
M. Cedric Lessort

Quartier Vigier
M. Guy Papelier
Mme Fatima Kadri

Quartier Orge
M. Patrice Kouama 
Mme Joelle Thebault 

Quartier Champagne
Mme Mallory Mallard
M. Patrick Gardella 

Quartier 
Jean-Moulin 
Mme Christine Fayollet 
M. Pascal Lorine

Je propose un projet, je complète 
le formulaire « budget participatif » 

directement sur le site de la Ville 
ou bien en mairie et dans les locaux 

de la Démocratie Locale.

AVANT LE MARDI 18 MAI
DÉPOSEZ VOTRE PROJET

Vous n’avez pas reçu 
le précédent magazine, 
merci de contacter 
le service communication 

au 01 69 54 40 48
communication@savigny.org

Bienvenue
aux nouveaux
Saviniens
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Du côté de chez vous

OPÉRATION TO GOOD TO GO 
SPÉCIALE ÉTUDIANTS À LA CUISINE CENTRALE

Afin de venir en soutien aux étudiants particulièrement touchés par la crise sanitaire, notre
restauration collective s’associe à Too Good To Go, acteur majeur de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire en France. 
À partir de l’application Too Good To Go, la cuisine centrale de Savigny-sur-Orge propose 
chaque jour des paniers repas dédiés aux étudiants. Composés de repas complets (entrée, 
plat avec garniture et dessert), ces paniers sont proposés à 1 euro le repas et à retirer 
directement par les étudiants à la cuisine de Savigny-sur-Orge, située avenue Charles Mossler, 
sur présentation d’une carte étudiante.
Cette initiative s’inscrit dans les engagements et les actions menés par notre restauration 
collective tout au long de l’année pour lutter contre le gaspillage alimentaire.

LA FÊTE DES VOISINS…  
REPORTÉE AU 24 SEPTEMBRE !
En raison de l’évolution de la crise sanitaire, la Fête 
des Voisins, initialement prévue le vendredi 28 mai est 
reportée au vendredi 24 septembre. 

Cet évènement sera l’occasion de se retrouver 
de façon conviviale. 

          LOU-PILOU 
            UNE ASSO QUI AIDE 
            LES ANIMAUX !

Créée en février 2020, Lou-Pilou est une association de 
protection animale, constituée de sept bénévoles qui 
mettent tout en œuvre pour prévenir, défendre, protéger, 
soigner et placer les animaux en détresse. 

Œuvrant pour le bien-être animal, Lou-Pilou accompagne, aide 
et conseille les familles dans l’éducation de leurs animaux. Elle 
lutte contre la surpopulation féline et oriente ses actions au-
tour de la sensibilisation, la prévention et l’information afin de 
faire prendre conscience de l’engagement qu’est l’adoption. 
L’association prend également en charge des animaux et les 
place dans des familles d’accueil en attendant leur adoption.  

Pour devenir famille d’accueil, parrain ou mar-
raine, faire un don, poser une question ou adop-
ter un animal, retrouvez Lou-Pilou sur Facebook 
et Instagram ou sur www.lou-pilou.freeboxos.fr

DAY BY DAY : DU VRAC ET ENCORE DU VRAC 
Ouverte en juin 2018, au 10 avenue des écoles, la boutique Day by Day propose des 
produits du quotidien sans emballage servis à l’unité ou au poids. 

Riz, pâtes, chocolats, bonbons, cafés, mais aussi céréales, vins, dentifrices, shampoings et 
bien d’autres produits encore, sont exposés dans cette épicerie en vrac. Sur les 750 réfé-
rences disponibles, les deux tiers sont d’origine française pour privilégier les circuits courts. 
Tous les besoins du quotidien sont disponibles dans cette boutique qui vous accueille du mar-
di au vendredi de 9h30 à 13h puis de 15h à 19h et le samedi en continu de 9h30 à 18h. La 
boutique est également à retrouver sur commerce.savigny.org 
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l’acteur du mois

Pluie, vent, neige ou soleil, quand les entrainements de 
football commencent sur le terrain synthétique du stade 
Jean-Moulin, il y a toujours un homme, un grand homme, 
habillé d’un survêtement et d’une parka bleus foncés, fanion 
du CO Savigny Football sur le cœur et casquette sur la tête. 
En cercle tout autour de lui, les joueurs et les entraineurs 
écoutent les consignes de ce vieux sage de 66 ans, Maurice 
Madiba. 

Arrivé du Cameroun à l’âge de 19 ans, le jeune homme rêve 
d’une carrière de footballeur professionnel, malheureuse-
ment à 23 ans alors qu’il évolue en CFA à Viry-Châtillon ses 
deux genoux le trahissent, il doit arrêter de jouer. Une fin bru-
tale, mais surtout une ouverture vers le métier qui occupera 
toute sa vie, celui d’entraineur. « J’ai commencé en prenant 
les cadets nationaux à Viry en 1982, se remémore-t-il. Puis 
j’ai entrainé la réserve des seniors et fini avec la CFA2 de 1988 
à 1990. » Après avoir tout vu à Viry, un nouveau challenge se 
présente à Maurice, un travail à plein temps d’entraineur avec 
un objectif clair faire monter le Club Olympique Savigny Foot-
ball en Division d’Honneur et s’occuper de l’école de football. 

« La coupe de France 1992, mon plus beau souvenir, 
mais aussi ma plus grosse erreur »

Un défi que le coach relève. « Nous sommes restés quatre 
ans en DH avant de connaitre une multitude d’évènements 
négatifs qui nous ont conduits à descendre de divisions. »
Maurice reste à la tête de l’équipe première jusqu’en 
2015, avec des souvenirs mémorables notamment le 32e 
de finale de Coupe de France en 1992, perdu 3 à 1 contre le 
RC Lens, club de Ligue 1 devant plus de 3 000 spectateurs.  

« C’était incroyable, mais c’est aussi ma plus grosse erreur 
d’entraineur. Je voulais qu’on pousse Lens aux tirs au but, 
c’était une mauvaise idée » avoue-t-il en rigolant. 

« Une satisfaction humaine avant tout »

Au-delà de son implication et de sa longévité avec 
les seniors, Maurice Madiba entraine depuis 1990 les 
débutants du club de Savigny, son passe-temps favori 
« C’est une satisfaction humaine de suivre les enfants 
sur le long terme, de l’école de foot au senior. C’est une 
expérience riche, un honneur de pouvoir transmettre, 
accompagner et aider les gamins. J’aime les faire évoluer 
et les voir grandir. » Titulaire d’un Brevet d’État de Football, 
l’éducateur apprécie également son rôle de formateur et 
d’encadrant des autres entraineurs du club avec lesquels 
il n’hésite jamais à partager son savoir dans la préparation 
des séances, la philosophie de jeux, mais aussi la gestion 
des enfants. 

Grand lecteur et écrivain dans l’âme, Maurice Madiba 
pratique durant son temps libre la sophrologie, le yoga, 
l’hypnose et la relaxation, des techniques qu’il a aussi 
su mettre à profit tout au long de sa carrière. En juillet 
sonnera l’heure de la retraite pour le coach, mais il a 
décidé de continuer à transmettre son savoir et à entrainer 
les débutants. « Pour trois, quatre ans encore, le temps 
d’accompagner la section d’Éducation Savoir Performance 
(ESP) puis ce sera l’heure de rentrer au pays » plaisante-
t-il. Un retour au Cameroun prévu pour ses 70 ans, mais 
pas de tout repos, Maurice Madiba compte bien encadrer et 
former des éducateurs dans sa ville natale de Douala.  

Maurice Madiba, 
Au club de Savigny-sur-Orge depuis 31 ans, Maurice 
Madiba va prendre sa retraite en juillet, mais ne 
compte pas arrêter pour autant. Attaché au club, 
il continuera de partager son savoir aux joueurs, 
mais aussi aux entraineurs qui l’entourent. 

le CO Savigny Football 
dans la peau
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TRIBUNES POLITIQUES

Le vote du budget d’une commune est l’acte d’engagement de la majorité municipale pour l’année à venir.
Ce fut le point principal du conseil municipal de Mars dernier.
Ce budget nous inquiète par son manque de cohérence et ses dérives.
Sans obtenir d’explications claires de la part de la majorité, nous avons constaté que les lignes budgétaires correspondant au 
train de vie de la municipalité explosent : 
     • Fêtes et cérémonies +47% 
     • Réceptions +70% 
     • Frais de téléphonie +27% 
     • Indemnités des élus +20%. 
Dans cette période où les français s’inquiètent pour leur avenir, ces augmentations sont mal venues.
Nous avons également constaté une baisse du financement municipal de l’intercommunalité. 
C’est donc de nombreux projets, dont les compétences ont été transférées, qui risquent de ne plus être assurées : réfection de 
nos voiries ; rénovation du quartier de Grand Vaux ; ou encore le centre de supervision de nos caméras de vidéo-protection. 
Nous sommes bien loin du sérieux des budgets précédents.
Nous avons été les seuls à être force de propositions et voter contre ce budget. 
Par ailleurs, suite au vote du budget de l’intercommunalité, nous avons appris qu’une augmentation de 20% de la taxe de 
ramassage des ordures ménagères a été votée et que la fréquence de ramassage allait diminuer. 
Voici le premier geste fort du Maire, également vice-président de l’intercommunalité en charge du traitement des déchets. 

Contact : ambitiondurable.savigny@gmail.com
Eric MEHLHORN, Daniel GUETTO, Catherine CHEVALIER, Pascal LEGRAND, Alexis TEILLET  

PLUS DE 7000 VACCINÉS A SAVIGNY

Bravo et merci au personnel mobilisé pour nous sortir au 

plus vite de cette crise sanitaire. Pour rappel, la vaccination 

est ouverte aux plus de 55 ans depuis le 12 avril. A partir du 

15 juin, toute la population majeure pourra y accéder. 

LE SPORT C’EST LA SANTÉ 

Merci à nos associations qui restent mobilisées et proposent 

des activités variées en extérieur. Nous connaissons les 

contraintes imposées et sommes reconnaissants du travail 

réalisé. 

DU BÉTON, TOUJOURS DU BÉTON

Bientôt un an de mandat et les meulières continuent de 

tomber, les bâtiments continuent de pousser. Le PLU 

sera à nouveau modifié cette année, n’hésitez pas à nous 

contacter pour en savoir plus. 

Les élus du groupe Osons Savigny. 
Alexis IZARD, Sabine VINCIGUERRA, Christophe MICHEL, 
Aude HERNANDEZ 
06.64.61.48.01 - osonssavigny.fr

UN MANDAT À CRÉDIT 

Que retenir du Conseil municipal de mars où la majorité a 
présenté son budget 2021 et son plan pluriannuel d’investisse-
ment 2021-2025 ?
  
• AUGMENTATION de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères alors que le nombre de collectes va diminuer ! 
Pourtant, notre maire, cumulant déjà plus de 5 000 euros brut 
d’indemnités par mois, s’est voté des indemnités de 5e vice-
président du SIREDOM, contre l’avis de la chambre régionale 
des comptes ! 
  
• RENONCEMENT DE L’INTERCOMMUNALITÉ à financer le 
projet de renouvellement urbain de Grand-Vaux. Notre maire, 
4e vice-président du GOSB, n’y défend pas nos intérêts.
  
• 60% DU BUDGET MUNICIPAL D’INVESTISSEMENT DE 2021 
capté par le seul agrandissement de l’école Ferdinand Buisson.
  
• EXPLOSION DE LA DETTE de la ville de 24 % SUR CINQ ANS !  

Prenez rendez-vous pour nous rencontrer à notre permanence 
du mercredi.

Anneva HERMIDA - Jean-Marie CORBIN - Christine de RUFFRAY
http://vivons-savigny-autrement.fr
contact@vivons-savigny-autrement.fr

UNE AMBITION DURABLE POUR SAVIGNY

OSONS SAVIGNY VIVONS SAVIGNY AUTREMENT
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BIEN VIVRE À SAVIGNY

BUDGET PRIMITIF 2021 : GARE AUX INEXACTITUDES

Le conseil municipal du 25 mars a été le théâtre d’un débat sur le budget primitif de la commune pour l’année 2021 : le groupe 

d’opposition « une ambition durable pour Savigny » est intervenu pour formuler des comparaisons étonnantes, pointant 

des lignes budgétaires qui « exploseraient ». Après vérification et en comparant au budget primitif 2020, le budget 2021 

des frais de réception diminue en réalité de 14,4% et les dépenses en télécommunication baissent de 8%. Le budget fêtes 

et cérémonies, qui englobe la prévision d’un partenariat cinéma avec les Bords de Scène et l’organisation d’un festival de 

musique en novembre 2021, est de ce fait en progression de 11,3% : un plus culturel au bénéfice des saviniennes et saviniens.

Notre ambition ne se traduit pas qu’en mots, mais en actes, et ce budget en témoigne. Il soutient la culture, le commerce, 

la démocratie et les associations sociales, culturelles et sportives, en bref, tout ce qui crée du lien. Cette orientation fait 

sens aujourd’hui alors que nous venons de vivre un troisième confinement généralisé. Comme notre jeunesse et nos enfants 

subissent les restrictions depuis un an sans horizon visible, nous proposons un renforcement des activités sportives pour les 

congés d’été, à destination des enfants et des adolescents.

Afin de maintenir la vitalité du tissu associatif, nous répondons aux difficultés urgentes de trésorerie avec une enveloppe de 

100 000 euros renouvelée en 2021. 

Notre budget tient compte de la coopération intercommunale. Nous avons l’assurance que les compétences transférées à 

l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre seront bien mises en œuvre par ce dernier en 2021.

Notre budget est ambitieux et atteint un niveau d’investissement record (12,6 millions d’euros). Il s’explique notamment par la 

réalisation de la rénovation-extension de l’école Ferdinand Buisson, finalisée par la précédente majorité, que nous ne pouvions 

pas modifier malgré nos réserves exprimées naguère.

Nous prévoyons un autofinancement très élevé (9,4 millions d’euros) pour servir nos ambitions d’investissement.

Notre budget traduit enfin une première étape de la réorganisation des services et un net renforcement de son encadrement, 

indispensable pour réaliser l’objectif de maîtrise des charges de fonctionnement.

Les élus municipaux d’opposition avaient tout le loisir d’obtenir toutes les réponses à leurs questions sur le budget, en 

débattant notamment au sein de la commission Administration Générale qui s’est tenue le 6 mars. En effet, chaque élu était 

en possession des documents dès le 26 février. Ils ont préféré le faire en séance du Conseil, s’appuyant sur une interprétation 

erronée des chiffres, et réduisant ainsi la qualité du débat démocratique dans ce moment essentiel qu’est l’adoption du budget 

communal.

Notre groupe municipal souhaite vivement, pour l’avenir, pouvoir mieux débattre des choix budgétaires importants avec les 

oppositions élues, mais aussi grâce à la concertation avec la population au travers des conseils de quartier que nous venons 

de lancer et que nous espérons actifs pour faire vivre un nouveau souffle de démocratie à Savigny-sur-Orge.

Les élu.e.s de Bien vivre à Savigny (bienvivreasavigny.org).

Les textes publiés sous cette rubrique le sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs, dont l’expression est libre et n’engage 
ni la rédaction, ni la direction de la publication. Ils s’interdisent les propos injurieux ou diffamatoires à l’égard des personnes ou des 
institutions et s’obligent au respect des lois et règlements en vigueur, notamment ceux ayant trait aux publications de presse. 
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